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Diplôme de 2e cycle en  
gestion de l'environnement

RENSEIGNEMENTS 
819 821-7933 (téléphone) 
1 866 821-7933 (numéro sans frais) 
819 821-7058 (télécopieur) 
environnement@USherbrooke.ca (adresse électronique)

RESPONSABILITÉ : Centre universitaire de formation en environnement (CUFE) 
formé de la Faculté d'administration, de la Faculté de droit, de la Faculté d'éducation, 
de la Faculté de génie, de la Faculté des lettres et sciences humaines, de la Faculté 
de médecine et des sciences de la santé et de la Faculté des sciences

LIEUX DE FORMATION ET TRIMESTRES D'ADMISSION
•	 Sherbrooke, Longueuil, Québec, Sainte-Thérèse, Gatineau et ailleurs au Québec, si le 

nombre d’inscriptions est suffisant
•	 Admission aux trimestres d’automne et d’hiver

Le diplôme de 2e cycle en gestion de l’environnement est un programme interdisciplinaire 
qui vise à développer, chez les professionnelles et professionnels, des compétences 
en gestion de l’environnement et à les rendre capables d’intégrer les aspects sociaux 
et économiques dans la prise de décisions en environnement. Ces gestionnaires sont 
des généralistes pouvant exercer différentes fonctions, allant de la prévention à la 
résolution de problématiques environnementales, et ce, dans des milieux variés, avec 
un souci d’équité.

COMPÉTENCES
Gérer des problématiques environnementales :

•	 poser un diagnostic sur une situation environnementale (prévention, résolution de 
problématiques, études d’impact, de vérification, etc.) en fonction des domaines 
d’application propres à la gestion de l’environnement;

•	 élaborer un plan d’intervention (scénarios, politiques, programmes, projets, lignes 
directrices, procédures, etc.) en intégrant les dimensions environnementales, sociales 
et économiques;

•	 mettre en œuvre un plan d’intervention.
Collaborer et communiquer :
•	 travailler en équipe multidisciplinaire;
•	 communiquer efficacement, en fonction des divers intervenants et intervenantes, 

dans des contextes variés.
Assurer son développement professionnel :
•	 exercer un esprit critique;
•	 agir de façon respectueuse et professionnelle.

ADMISSION

Condition générale
Détenir un grade de 1er cycle ou l'équivalent.

Conditions particulières
Avoir obtenu une moyenne cumulative d’au moins 2,7 dans un système où la note 
maximale est de 4,3, ou avoir obtenu des résultats scolaires jugés équivalents, en 
accord avec la Politique sur la reconnaissance des acquis et le règlement facultaire 
dans le domaine. De façon exceptionnelle, les candidates et candidats qui ne sont pas 
titulaires d’un grade de 1er cycle peuvent être admis sur la base d’une formation ou d’une 
vaste expérience professionnelle en environnement, en accord avec la Politique sur la 
reconnaissance des acquis.

RÉGIMES DES ÉTUDES ET D'INSCRIPTION
Régime régulier à temps partiel

CRÉDITS EXIGÉS : 31

PROFIL DES ÉTUDES

Activités pédagogiques obligatoires (22 crédits)
CR

ENV	 762	 Droit de l'environnement	 3
ENV	 775	 Chimie de l'environnement	 3
ENV	 788	 Prévention et traitement de la pollution	 3
ENV	 790	 Éléments de gestion de l'environnement	 3
ENV	 792	 Valeur des écosystèmes et leur gestion	 3
ENV	 793	 Développement durable dans les organisations	 3
ENV	 813	 Projet intégrateur en environnement	 4

Activités pédagogiques à option (9 crédits)

Choisies parmi les activités pédagogiques suivantes :
CR

ENV	 705	 Évaluation des impacts	 3
ENV	 712	 Systèmes de gestion environnementale	 3
ENV	 714	 Changements climatiques et énergie	 3
ENV	 716	 Gestion des matières résiduelles	 3
ENV	 730	 Économie de l'environnement	 3
ENV	 757	 Gestion de l'eau	 3
ENV	 789	 Analyse de risques écotoxicologiques	 3
ENV	 805	 Application du développement durable	 3

Avec l’approbation de la direction du CUFE, l’étudiant ou l’étudiante peut choisir une 
activité pédagogique de 2e cycle de trois crédits, en lien avec les compétences du 
programme, qui lui permette de compléter sa formation interdisciplinaire. La préférence 
sera accordée aux activités de sigle ENV de l’Université de Sherbrooke.

ANNUAIRE
2011 - 2012

Extrait de l'Annuaire général 2011 - 2012

UNIVERSITÉ DE
SHERBROOKE
Centre universitaire de 
formation en environnement
(formé des facultés suivantes : Administration, Droit, 
éducation, génie, lettres et sciences humaines, 
médecine et sciences de la santé, sciences)
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Description des activités pédagogiques

La plupart des activités offertes par la 
Faculté des sciences sont caractérisées 
par trois nombres dont le premier 
correspond aux heures-contact, le 
deuxième aux travaux pratiques, labo-
ratoires ou exercices, le troisième au 
travail personnel en moyenne.

ENV

ENV 705	 3 cr.

Évaluation des impacts

Compétences : réaliser des études d'im-
pacts : connaître et appliquer les diffé-
rentes étapes ainsi que les méthodes 
pour l'évaluation des impacts; évaluer 
des études d'impacts : vérifier que les 
études sont pertinentes et conformes 
aux exigences.
Contenu : législation pertinente au Québec 
et au Canada. Procédures d'évaluation 
locales et internationales. Étapes d'un 
dossier type, du point de vue du rédacteur 
comme de celui du réviseur. Les interve-
nants habituels en matière d'évaluation 
environnementale et leurs motivations 
diverses. Règles d'éthique du profes-
sionnel de l'évaluation. Rôle du public et 
aspects sociaux.

ENV 712	 3 cr.

Systèmes de gestion  
environnementale

Compétence : appliquer une démarche de 
mise en place d'un système de gestion de 
l'environnement.
Contenu : principes de base d'un système 
de gestion de l'environnement (SGE). Les 
cycles de gestion. La démarche d'implan-
tation d'un SGE. La gestion des systèmes 
intégrés. Les normes de produits de la 
famille ISO 14000 (écoétiquetage, perfor-
mance environnementale, cycle de vie).

ENV 714	 3 cr.

Changements climatiques et énergie

Compétences : analyser de façon critique 
les enjeux associés aux changements 
climatiques et recommander des stra-
tégies de réduction des gaz à effet de 
serre (GES).
Contenu : émissions de GES, changements 
climatiques et adaptation. Convention- 
cadre et Protocole de Kyoto. Stratégies de 
mise en œuvre aux niveaux national et in-
ternational. Changements technologiques 
et énergies renouvelables.

ENV 716	 3 cr.

Gestion des matières résiduelles

Compétence : développer un plan de 
gestion des matières résiduelles et des 
matières dangereuses.
Contenu : nature et flux des matières 
résiduelles (dangereuses et non dangereu-
ses), exigences réglementaires et bonnes 
pratiques, méthodes actuelles et optima-
les de gestion des matières résiduelles 
dangereuses et non dangereuses d'origine 
domestique, industrielle, commerciale 
et institutionnelle, incluant la collecte, la 
manutention, l'entreposage, l'étiquetage, 
le transport, le traitement et l'élimination. 
Options de 5R-V, écologie industrielle.

ENV 730	 3 cr.

Économie de l’environnement

Compétence : analyser la contribution des 
outils économiques à la gestion de problé-
matiques environnementales.
Contenu : éléments de base en économie, 
instruments économiques de gestion de 
l'environnement, évaluation monétaire de 
l'environnement, outils d'aide à la décision, 
optimum économique et soutenabilité 
écologique, développement durable et 
indicateurs environnementaux.

ENV 757	 3 cr.

Gestion de l'eau

Compétences : élaborer un plan directeur 
de l'eau. Analyser des modèles de gestion 
de l’eau.
Contenu : portrait et enjeux de l'eau et 
différentes approches de gestion de l'eau 
au niveau international et au Québec. 
Détermination des impacts des pressions 
environnementales sur les usages et les 
écosystèmes aquatiques. Outils de carac-
térisation d'un bassin versant. Évaluation 
des dimensions sociales, économiques et 
environnementales de la détérioration du 
milieu aquatique. Sources de pollution agri-
cole, industrielle et municipale d'un bassin 
versant. Approche préventive, moyens 
de contrôle de pollution à la source. 
Techniques et procédés appropriés pour 
protéger le milieu. Législations relatives 
à la gestion de l'eau. Identification des 
intervenants concernés. Élaboration d'un 
Plan directeur de l'eau.

ENV 762	 3 cr.

Droit de l’environnement

Compétences : évaluer la portée des lois et 
règlements en environnement et la com-
muniquer d'une manière appropriée.
Contenu : étude des régimes de droit de 
l'environnement aux niveaux municipal, 
provincial, fédéral et international, notam-
ment la Loi sur la qualité de l'environne-
ment et ses règlements ainsi que la Loi 
canadienne sur la protection de l'environ-
nement. Analyse de jurisprudences et de 
cas pratiques en droit de l'environnement. 
Recherche juridique et analyse en fonction 
d'une situation donnée concrète. Autorisa-
tion administrative imposée aux acteurs 
économiques, demandes d'approbation 
ou de permis. Responsabilités légales des 
professionnels.

ENV 775	 3 cr.

Chimie de l'environnement

Compétence : analyser le comportement 
physicochimique des substances dans 
l'environnement.
Contenu : chimie de l'eau, des sols, de 
l'atmosphère. Origines et descriptions 
des polluants organiques et inorganiques. 
Réactions chimiques, modes de disper-
sion, persistance et effets des polluants 
dans les principales matrices (eau, air, sol, 
matières résiduelles). Caractérisation des 
produits et contaminants selon leurs com-
positions chimiques. Pollutions associées 
aux sources d'énergie.

ENV 788	 3 cr.

Prévention et traitement  
de la pollution

Compétences : analyser une probléma-
tique de contamination et élaborer des 
solutions de prévention, de traitement ou 
de restauration.
Contenu : prévention de la pollution, 
traitement et restauration. Définition 
d'une problématique de contamination et 
choix technologique approprié face aux 
contextes économique, social, technique 
et juridique. Traitement de l'eau potable. 
Assainissement municipal et industriel. 
Traitement et gestion des boues. Traite-
ment des sols contaminés. Traitement des 
émissions atmosphériques.

ENV 789	 3 cr.

Analyse de risques écotoxicologiques

Compétence : évaluer le risque écotoxico
logique de substances dans diverses 
situations.
Contenu : planifier une démarche d'éva-
luation écotoxicologique, évaluer des 
résultats dans les eaux, les sols et l'air. 
Sources des toxiques. Cheminements 
environnementaux. Écotoxicité, danger 
écotoxicologique à court terme et à long 
terme, exposition au danger et risques 
subséquents. Les étapes et l'application 
d'une analyse de risques écotoxico
logiques, leurs exigences et leurs limites. 
Analyse de cas.

ENV 790	 3 cr.

Éléments de gestion  
de l'environnement

Compétences : recommander une solution 
à une problématique environnementale 
en fonction du développement durable; 
communiquer les résultats; appliquer une 
démarche de travail en équipe multidis-
ciplinaire.
Contenu : les principes de base du déve-
loppement durable. L'analyse de problé-
matiques et la prise de décision. Le travail 
en équipe multidisciplinaire. La recherche 
d'information pertinente. La rédaction de 
rapport et la présentation orale. L'éthi-
que en gestion environnementale. Les 
principaux intervenants et enjeux dans le 
domaine de l'environnement. La gestion 
de projet.

ENV 792	 3 cr.

Valeur des écosystèmes  
et leur gestion

Compétences : analyser les impacts des 
changements des écosystèmes. Intégrer 
les services et la valeur des écosystèmes 
lors du développement de politiques, de 
la gestion des ressources et de la planifi-
cation du territoire.
Contenu : évaluation environnementale, 
sociale et économique des écosystèmes. 
Diversité biologique. Aménagement des 
territoires urbain et rural. Principales lé-
gislations et conventions. Outils d’analyse 
et de gestion.

ENV 793	 3 cr.

Développement durable  
dans les organisations

Compétences : élaborer une stratégie de 
développement durable pour une organisa-
tion en tenant compte des exigences des 
parties prenantes.
Contenu : concept du développement 
durable, processus d’implantation, profil 
environnemental et de durabilité de l’or-
ganisme, stratégie de développement 
durable : politique, plan d’action et indica-
teurs, comité de gestion de la durabilité, 
mise en œuvre, évaluation et révision 
du processus, système de gestion de 
la durabilité, responsabilité sociale des 
organisations.

ENV 805	 3 cr.

Application du développement durable

Objectifs : analyser une problématique en 
fonction des composantes du développe-
ment durable. Sélectionner et utiliser des 
outils d’évaluation de la durabilité pour 
l’intégration du développement durable 
dans les projets.
Contenu : les fondements d’un développe-
ment durable, les enjeux environnemen-
taux, économiques, sociaux, éthiques et 
leur intégration. Évolution du contexte. 
Modèles de représentation. Outils pour 
l’analyse, l’évaluation et la conception de 
projets en fonction du développement 
durable. Acteurs et outils transversaux, 
perspectives internationales.

ENV 813	 4 cr.

Projet intégrateur en environnement

Objectif : planifier, gérer et réaliser un 
mandat en environnement. Agir profes-
sionnellement envers son client et les 
membres de son équipe. Travailler en 
équipe multidisciplinaire.
Contenu : élaboration d’une offre de ser-
vice en réponse à un appel d'offres reçu 
d’une organisation, gestion d’un projet 
en environnement, gestion du travail en 
équipe, relation client, éthique profession-
nelle, présentation des résultats. Réflexion 
sur sa démarche et sur le résultat.

Préalable : ENV 790


